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Rorne 1. Novernbre 1843. 

, , , 
AMES COMMETTANS DE QUEBEC ET DE TROIS-RIVIERES 

MES CHERS COitlMETTANS, 

Comme la Sacree Congregation de la Propagande m' a enjoint de deposer dans SOl' 

tresor Ie reste de vos fonds, pour vous ~tre envoyes, lorsque vous vous serez soumis a sou 
jugement, il est convenable que j'y joigne la cloture de mes comptes avec vos etablisse~ 
mens, et que je vous en cnvoie une copie. 

" " CLOTURE DE MES COMPTES AVEC LES ETABLISSEMENS DE QUEBEC 
ET DE TROIS-RIVIERES 

Pour tous les etablissemens, tant de Montreal que de Quebec, et de 
F. 1,76G,512.63 Trois-Rivieres rai rec;u.. . . . .. • 

De cette Somme 
il a ete depose dans les Caisses. 
il a ete engage dans la fa illite Morlands . 
Et il est reste arriere. 

LES ETABLISSEMEXS DE QUEBEC, ET DE TROIS-RIVIERES 

F. 1,568,454. 75 
» 192,544. 14 
" . 5,513.74 

Ont f. 596,755.84 dans la somme de f. 1,766,512.63, re~ue pour tous les etablissemens, 

dont f. 529,848.86 dans celle de 1,568,454.75, deposee dans les caisses, 
f. 65,044.45 dans celle de . . .. 192,544.14, engagee, dans la faillite, 

et f. 1,862.53 dans celle de • . . . 5,513.74, restee arrieree. 
Quand j'ai, eu regie mes comptes avec les etablissemens de Quebec et de Trois-Rivie;; 

res, ils ont retire des Caisses la Soml11C de f. 529,81~8.86, qu'its y avaient; et ils n'y ont 
plus rien. 

Mais ils ont f. 65,044.45 dans la faillite, et f. 1,862.53 dans l'arriere. Et, a raison de 
ces soml11es, iis ont une part dans ce qui en a ete retire. 

Or, combien en a-t-it ete retire? .............. PREMIERE QUESTION 
QueUe part ont-iIs dans ce qui en a ete retire. • . . • .• • SECONDE QUESTION 
COl11bien ont-ils re!!iu pour leur part dans ce qui en a ete retire •• TROISIEME QUESTION 

DE LA FAILLITE 

Combien en a-t-il ete retire? PREMIERE QUESTION 
Du mois de Mars 1834, au mois de janvier 1842 il en a etc retire L. 4,14.7.11.09 
Cette Somme a ete re~ue a Londres, en 9 dividendes 
Pour les HUiT premiers dividendes M. Delaporte a re<;u » 3,646,10.09 
Et pour Ie NEUVIEME Mademoiselle de Preville, qui lui a succede, a re~u.» 501.01 

REDDITION DE COMPTE DE LA SOMME DE· L. 3,6.4·6,10.09 

SUI' ceUe Somme il a ete accorde a M. Delaporte une gratification de. " 100, 
II a ete paye 11 l'avocat dont il s'est servi dans l'affaire de la faillite. (1) J) 69,05.09 
M. Delaporte a paye les traites que Ie Semil1aire de Quebec a tirees sur 

lui au montant de. • » 522,05.07-k 

11. reporter » 691,1L04! 

'(J) Vayez I dans les IIllles, note I. 



II 
Report L. 

Il s'est rembourse de cc qu'il a,'ait avance pour cet et~bliss~n~ent: Savo~r lO 

,n a~paye>les traites que l'Hopital general de Montreal a tlrees sur lUl, 
au montant de . . . . . . . . . . . . , 

11 s'est rembourse des avances qu'il avait faites pour cet etabhssement, 
au montant de . . . . . . . . . . . . • » 

Il s'est remhourse de ce qu'il avait avance pour moi dans l'affaire de 
la faillite :':Savoir . . . . . . . . . » 

Et il s'est paye de ce gu' il avait depense pour mes propres affaires a 
Londres, Savoir. . . . . . . . • , . ., \ • II 

NOT,\. Dans Ie rcglement de comptes, ou Je me trouvalS deVOIr a M. 
Delaporte L. 4.1,02.07 pour mes affaires a Londres, il se trouvait me de
voir L. 1 i, 12.1 ° pour ses neveux a Paris, je ne voulus pas gu' il me ren
dit cette SOtluue , je lui dis de la garder pour p:tyer les depenses que lui 
occasionnerait encore l'affaire de la faillite, mais je lui recommandai de Ia 
deduire de la premiere somme qu'11 m'enverrait des dividendes .•. Com
me il ne l'a pas fait, je rai fait pour lui .... La premiere somme qu' il 
in'a envoyee ctait de . . . . L. 60, ». )' r en ai dCduit la somme de 

17,12.10; et par cette deduction je l' ai 

reduite a . L. 42,07.02 
Dans Ie compte que M. Delaporte m'a rendu des dividendes, i1 dit de 

cette somme L. 17,12.10, qu'il la retenue pour frais eventuels; puisqu'il 
a rete/ute, et qu' il l'a retenue, par moi, sur la somme de L. 60, i1 ne 
m' a donc envoyc que . 
Car L. 60. moins L. 17,12.10 est egale a L. 42,07.02. 

En 1837 M. Delaporte m'a envoye 
Et en 1839 il m'a envoye . 
Lors?ue M. Holmes est parti de Londres pour Quebec M. Delaporte 

» 

» 

lui a remlS • l) 

II a verse a son credit, a Ia ban que de Londres, en 1838 . » 

et en 1839 . » 

Sur ordre de sa part, il a paye en 1838 a M. Malachy-Daly, Ie 4 Mars » 

a M. Newman, Ie 6 du mt:me mois • " 
a M. Nimmers, Ie mt:me jour » 

a M. Pemberton, Ie 7 juin • J) 

a M. Daly Ie 15 Decembre. • » 

691,H .044-
7,18.06 

1,579,17.064-

4,12.03 

1,08.06 

41,02.07 

42,07.02 

100, ». » 

306,04.02 

10, )). )) 
400, II. " 

63,11.05 
160, ». » 

7,11. II 

17, )).02 
20,17. )) 
25, ». » 

Le 20 Janvier 1839. il a paye, de sa part, une traite de Monsigneur 
Synay, au montant de . . . • . • • . . I) 146,02.07 

. Ainsi de la Somme de L. 3,646,10 .09, qui a ete re«;ue pour les 8. pre-
miers dividendes, il a ete employe. . . .. . . • • . . . . L. 3,625,04.03 

Et il est reste entre les mains de M. Delaporte . It 21 06.06 
Savoir L. 3,13.08 qu'il n'a point employes ' 

et L. 17,12.10 qu' il a retenus pour irais eventuels. 

REDDITION DE COMPTE DE LA SOMME DE .. L. 501,01.)l 

n y a dans cette somme L. 226,04.03 au nom de M. Parant, 
» 255 •...• au nom de Madame Lemaire , 

et 19,16.09 en mon nom. 
Ma~e~10iselle de Preville a re«;u cette Somme, eUe en a paye une tl'aite 

du Semmalre de Quebec, au montant de. • . . • . . . '. • L. 
Et eUe a envoye a l'Hopital general de Montreal une traite de . . » 

. .Qu~nt a la Somme de L. 19,16.09 quO elle a re«;ue en mon nom, je 
lUI al dlt de la garder pour se rembourser des avances qu'elle avait faites, et 
pour n't1tre plus obligee d'en faire. En conseqllence il est reste entre ses mains » 

224,19. It 

253,15. » 

22,Q7. It 



III 
RESUME , 

Somme retiree de la faillite . L. 4.,14.7,11.09' 

Sommcs dl:P:'IISI:t'S il LOllllres » 169,05.09 
Sommes restees entre les mains de M. Dclaporte et de Mademoiselle de 

Preville • • • . . . . . . . . • • • . . . . . . (2) » 4.3,13.06 
( an Seminaire de Quebec. . L. 7 !i!i,03.0H \ 

S 
. , II l'I1opital-gcncl'IIl ,Ie Montreal » 1 ~3R,OI, .. 09£ 

ommes CIIVO)'l'l'S ~ , 1\1 11 1 ('»)' -0 . • » 3,934.,12.06 
it j. 0 mes. . • . . .) » H.I ,02.02 
I't a moi, Thavf'nt'l . . ." l~a 1 ,02.05 

PAIEMENT DES SOMMER ENVOYEES EN LIVRES 
STEHLING 

Les ~11ll11ll'~ cn\"o."(:I's f'n li'iI'l'S slt'rlillf; all SI:lllin:,in' .lc 0111:llI'c, it I'IIo
pital genl:ral dl' \lontn:;,I, I'l :1 ~1. JlolnlPs, ont 1:[,: pay(:('s en livres de 20 
eopres, l't les Ii, n'~ III' 20 ('0PI'l'S IInl (:[1: chang(:l's en ii'alles. 

POlll' L. ,. .-• .-•. n:to I ~ SIS Ie SI:'llill:,in' de QlIl:b!'c a r('~'u 21,261,·,0 f .03 
qm font. . . . . F. 18,a02.» 

Pour L. I.s~s.o',.n~)~ » l'hopilal-gl:ncral tlt·:\lollln:al a ret;u ;13,028 ». » 

qUI font. » 47,136.» 

qUi 
POllr L. S.-IO,O'2.0:2 » :\1. Hulmcs a \'I".U 23,070,15.06 

font. 

Pour L. 491.0:2.05 
., . 
J al re\'u F. 

:\ i nsi 
Pour L. ~t~):H,12.06 Slg il a ae ret,'u F. 
De eette somme it faut dCfallluer les (kpanses que J al faites pour la fail-

lite dcpuis, Ie mois de ~Iai 1836, jusqu' au mois de l\1ai 1843. 
Or ces depenses Sf! mOlltellt II . F. 
Par eette defalcation, tout (',~ qlli a ,:l,: retire de Ia faillite se trouve \'I'. 

duit a . F. 

II ~:!'-I:!.II 

99,675.86 

Et ee resultat est Ia rcponse analytique a la premiere Qllestion CUll/bien a-t-il /"/1" {'('

tin; de la !({illite? il en a ete retire L. !,., 147,1 f.O!l, (lui, toutes depenses dCfalquees, se 
reduisent a F. 99,489.56. 

Et e'est tout ee qui en l'P\·ipllt jusqu' ici, a tous les eteblissemens pour la s0111111e de 
F. 19:2,j.',-'~.H, ({u'iIs ont dans Ia faillitt'. 

01', qu' eUe est la part qu' ont dans eette som111C les etabIiss('mens de (Iul:bcc l'l (l~ 
Trois-R i v ieres. 

A' cette SecU1ule Question je r<'pon.ls par la l't'-gle d,' Trois. 
Si de ee (lui a ete retire <1 .. la failli[e il ne rc,"ienl q"e F. 0~), '. SD.;16 ;1 tlllh II'S ,:[a

hlissemens qui ont dans la faillite F. 1~J:!,;)'.'r.'I"., il lie ("'"it'Il!, ('t Ill' tWIt! ren'lIir '1'\1' F. 
33, 60a.H :lUX etahlisscmcns dl~ (2u(!hec et lie Tl'ois-Hivi('l'l\s qui n\ ont fIliC F. G'-',O', '"I~l. 

Car: 1925/~414: 9948a:>6 : : 6501~445 : 3360914. 
n cst done clair ([ue dl~ (',~ qui a ell: ('dire tiP la f .. illll', il lie 1'I',il'lIt (lW' F. 33,60a.'I"'~ 

aux etablissemens de Quebec et de Trois-Hiviercs. 
:\bi~ Combien ont-ils re~u? Cctt(~ t/'(li.lit"II/I' Qlll'stiu/I '''it risoluc da.ns Ie compt,c (I'll' 

M. Holmes, leur agent, m' a rClIdu dcs dividcllllcs, que jc l'avais autol'lsc a recevou', d 

it leur en remettre Ie montant . 
. Dans ee compte il assigne a ehaque etahlisscment tout ce qui lui en revient, ~t i~ ~~il 

que la repartition en a etc faite a l'egard des etahlisscmcns de Quebec, et de TrOls;..HlvIC
res, et flu' il leur a livre, ou wt de prCluirc sur les depots (}lIe j' avais dans leur caiss('s 
les sommcs qui lcur. reviennent a chacun. 

(:/) Voyez nole l is) "oyez lJotc j. 



IV 
Or qu' elles sont ces sommes? Les voici telles qu' on les voit ~,ans Ie compte qu'il m'a 

rendu, et ou eUes sont rangees dans trois colonnes, dont la prel1ucre est en francs, et les 
deux autres en livres de 20 capres, 

IL A LIVRE 

ali Seminaire de Quebec 
a l'Hotel-Dieu de Quebec 
it l'Hopital-general de Quebec • 
a l'Eveche de Quebec. 
aux Ursulines de Quebec 
aux Ursulines de Trois-Rivieres 

FRANCSLIVRES DE 20 COPRES
1 5,752.90 496.11 529.16, 

5,282.29 455.18 486.09
1 

5,434.96 469.01 500.101 

2,975.27 256.16 274.)1 
2,879.11 2!f8.10 265.03

1 1,697.93 14·6.11 156.071 
2!f,022.46 2,073.07 2,212.051 

- -

Ainsi pour leur part dans ce qui a ete retire de Ia faillite, les etablissemens de Que
bec et de Trois-Rivieres ont recc;u de moi, par l'entremise de M. Holmes, la 
Somme de F. 24,022,46 

Et cellc de 4,285.12 qui font. " 3,809.4.2 

Ils ont rec;u en tout. F. 27,831.88 

Dans ce qui a ete retire de Ia faillite les etablissemens de Quebec, et de 
Trois-Rivieres onto . • F. 33,609.14 

Ils n'ont rec;u que . F. 27,831.88 
Par consequent il leur revient encore " .• 05,777.26 
Ils recevront cette Somme de Ia S. C. de Ia Propagande, des qu' iis se seront soumis 

a son jugement. 
1k. en recevront aUSSl ce qui leur revienl de ce qUi a ete rec;u de l'arriere. 

DE L'ARRIERE 

+..11 u"a ete'retire de l'Arriere, que 140UO' ranes, et c'est tout ce quO il en revient a taus 
n.s ~9l'lissemens, pour les F. 5.~513. 7 4 qu' s ont dans l'arriere. 

Par consequent aux etablissemens deebec et de Trois-Rivieres qui n' y ant que 
1,862.53 il ne revient, et ne peut revenir que F. 472,90. 

Car: 551374: 1400:: 186253: x == 472.90. 
Enfin iis en recevront aussi ce qui leur revient du Surcroit de produit, que je vous 

al annonce, en 1834, a Ia fin du precis de bta reddition de comptes. 
Mais, combien leur en revient-il? on n~ pourra Ie Savoir que quand ils se seront Sou

mis au jugement' de la S. C. de la Propagan~, parceque toutes les depenses qu'ils m'occa
sionnent et occosionneront jusqu' a ce tems-Hi se prennellt et se prendront sur Ie surcroit de 
produit; et que, s'il Ie faut, on y prendra aussi les honoraires qu'ils m'ont offerts par acte 
notairie. 

Et voila nos comptes clos, sauf omission et erreur. 

NOTES 
Note I. Selon Ie compte que j'ai rendu et envoye en 1836, j'ai paye, par les mains de M. Delaporte, les 

hOlloraires de l'Avocat • , • Seloll Ie compte que M. Dehlporte a rendu ell 1839, c'est lui qui l'a payee 
Monsigneur I' Archeveque de Quebec en jugera , e{lon s'en rapportera it la decision de Sa Grandeur. 

, No'te 2 M. Delaportc et Mademoiselle de Preville 'reodroot compte des sommes qui Sont restees entre leurs 
maIDs. 

NOIf 3. M, De Ia porte dtt qu'iI II livre it M. Hoh.s L. 850:0'1:02. M. Holmes dit qu' il n'a~ecu de M. De
Ia,porte que L. S33:12:02. C'est Ii ces deux Messieurs Ii ~arraoger entre eux, parcequ' it.laut, que' les'Etabl SSe-
lIIens recoivent les L. 850:02:02, que ~1, Delaporte ditivoir Jivrfl .It M. Holmes. ponr leal! compte. ',~. . 

Note 4. Les depen~es que ~. Holme.s a faites. pou '·la f,illite, d?ivenl Be mettre Sur Ie. compte des etablis
semens POUI' les qU!lls 11 les a faltes: or, Illes a faltes. ce les R Caltes que pour les etabhssemens de Quebec 
.et de Trois-Rivieres: cal' les autres etablissemens avaie ... termine tous leun comptes longtems avant que M. Hol
mes se mellit de la faillite. 
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